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3. Les prêtres ainsi associés oifrent en union
avec les Anges et tous les Saints du Ciel et de
la terre, la divine Hostie, à l'auguste Trinité,
pour lui rendre grâces, au nom de cette glorieuse
Vierge, de tous les dons excellents et extraordi-
naires qu'elle a miiaciileBpement reçus, et surtout
du glorieux privilège» dd^^ son Immaculée Con-
ception. • :,:
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4. Ils prient en m^ïdaîtemps cette Mîre de
Misériœrde, ]pour tops.lÇs besoins de la Ste.
Eglise Catholique, et î|tlîbnversion des pauvres
pécheurs suivant PinCenîiçn du Souveram Pon-
tife. •V» .

• •

6. Lorsqu'ils sont empêchés de dire cette Messe,
au jour marqué, ils peuyAnt.ou la faire dire par un
autre prêtre, ou la célébrêî un autre jour.
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6. Les religieux et 'religieuses s'agrègent à
cette pieuse Associatiq^j^çti s'engageant a faire
la sainte communion à cette même intention. ïls
peuvent à cette fin se c^eiair un jour, dans le
mois, pour y comraunieK^ .
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7. Les fidèles peuvent aussi appartenir à l'As-
sociation. A cette fin trente et une personnes
s'associent pourcommunier successivement cha-
cun des jours du mois, selon les intentions mar-
quées plus haut. Si quelques-uns des associés
viennent à manquer, on les remplace par d'au-
tres, de mois en moisetd'^année en année.

8. En vertu d'un Rescrit particulier de Sa Sain-
teté Pie IX, du 23 octobre, 1853, chaque Prêtre,
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